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LA PHASE DE DIAGNOSTIC

En mars 2011 le Conseil Général des Bouches-du-Rhône, par le
biais de sa direction de l’enfance, a sollicité l’addap13 pour éva-
luer la faisabilité d’une intervention sociale auprès
des familles roms sur l’ensemble des territoires
d’intervention de l’association (habilitée pour
conduire une action de prévention spécialisée sur
l’ensemble du département). Dix éducateurs ont
mené pendant trois mois une mission de diagnos-
tic. Ils ont repéré les lieux de vie, recensé le nom-
bre de familles et d’enfants, évalué les besoins,
identifié les structures publiques ou privées qui interviennent 
auprès de ces populations, et proposé des interventions sur la
base de partenariats. 
Dans un premier temps, les éducateurs sont passés régulière-
ment, selon leur pratique habituelle (travail de rue, présence 
sociale), sur les lieux « visibles », bidonvilles, trottoirs, ponts d’au-
toroute... et ensuite grâce aux rencontres avec la population et
les associations caritatives et humanitaires, ils sont allés vers les
lieux que nous qualifierons « d’invisibles », squats cachés, espaces
clos ou en friche par lesquels on ne passe jamais. Ils ont principa-
lement observé : 

n Une population majoritairement originaire de Roumanie et
regroupée par famille avec une forte présence d’enfants, 
majoritairement non scolarisés ;
n Un habitat précaire avec des problème d'isolation, de 
promiscuité et des conditions d’hygiène déplorables 
(très rares accès à l’eau potable) ;
n Une forte implication d’organisations humanitaires et 
caritatives, mais peu d’intervention sociale professionnalisée ;
n Le rejet et l’exclusion subis par cette population 
(« Les images de ce bidonville et de la précarité subie par ses
occupants renvoient les habitants à leur propre vécu, 
et certains réagissent en rejetant les « nouveaux venus. »).

Dans cette phase de diagnostic, il s’agissait d’adop-
ter une posture volontairement distanciée, pour se
laisser le temps d’appréhender cette réalité nou-
velle. Mais cette attitude a été très rapidement 
intenable au vu des situations rencontrées. Ces professionnels
rompus à la précarité des quartiers ZUS étaient peu familiers des
problématiques des bidonvilles et du contexte juridique spéci-
fique (occupations illicites, mesures transitoires...). « Malgré notre
expérience de la rue en tant qu'éducateurs, et l'habitude de tra-
vailler avec un public en difficulté, la situation extrêmement pré-
caire des Roms et le fait de « vivre » l'expulsion d’un terrain nous
a particulièrement touchés. D'observateurs passifs nous sommes
passés à une posture d'acteurs et avons commencé notre travail
d'accompagnement auprès des familles », écrivent-ils à l’époque.
Dès cette première phase ils mènent les actions suivantes : 

n Présence au moment des expulsions ; participation à des
opérations de nettoyage de terrains insalubres ;
n Contacts avec les intervenants présents sur les lieux, réu-
nions avec des travailleurs sociaux ( MDS, PMI, Centres 
sociaux), travail avec les services pénitentiaires d’insertion et
de probation ;
n Accompagnements et orientations vers les services sociaux
et les acteurs mobilisés des champs de l’humanitaire, du cari-
tatif... ;
n Sur le 10e arrondissement de Marseille, plusieurs animations
ont été organisées.

Ils écrivent : « nous nous sommes appuyés sur les modes opéra-

toires que nous utilisons tous les jours avec notre public dans le
cadre de notre intervention de prévention spécialisée : présence
sociale, écoute, libre adhésion, accompagnement sur la base du
« faire avec », animations et mise en réseau ».

UNE PAROLE DE TERRAIN

Ahmed est éducateur spécialisé, il a participé à ce
premier diagnostic sur les quartiers sud de Marseille
et depuis il travaille auprès de la population rom.
Lorsque nous lui proposons d’intervenir au colloque
de la CNAPE « Quels accompagnements 

aujourd’hui pour les familles ? », il expose son travail bien sûr mais
aussi son positionnement et son cheminement dans la mission.
Nous avons choisi d’en faire ce document que nous vous remer-
cions de partager avec nous. Il s’agit là d’une parole d’intervenant
de terrain, elle ne vise pas l’exhaustivité, elle n’est pas tout à fait
« ordonnée », elle s’égrène au fil des campements sans nier les
limites ni les freins mais en donnant à voir des possibles.

UNE MOTIVATION ?

« Au début je ne voulais pas y aller », je me sentais peu concerné
par cette mission, dans le fond je me disais qu’il n’y avait pas
grand-chose à faire auprès de ces familles qui emmenaient les
enfants mendier au lieu de les mettre à l’école. À quoi bon ? J’en
étais là, mes collègues m’incitaient à y aller, et un jour je me suis
dit que mon discours était une forme de racisme. Ce constat m’a
déstabilisé, ce n’était pas moi. J’ai fini par accepter la mission,
sans doute pour être au clair sur mes représentations, et puis trois
mois de diagnostic ce n’était pas le bout du monde, ça n’enga-
geait à rien. 

Aujourd’hui il me semble que j’aurais du mal à revenir en préven-
tion spécialisée auprès des jeunes de 11 à 21 ans vivant dans les

quartiers sensibles, comme si l’essentiel était 
ailleurs. Je suis persuadé que je serais différent, il
me semble que je serais plus exigeant avec les
jeunes, à vrai dire j’ai un peu de mal à l’imaginer.

Le contact avec la grande pauvreté évidemment bouscule des 
repères. Au début mon propre confort de vie me pesait : c’est
très difficile, vous êtes chez vous, vous prenez une douche, vous
vous servez une boisson fraîche, et au campement les enfants
n’ont pas d’eau pour se laver ; il faut un peu de temps pour réta-
blir la séparation symbolique qui permet de travailler, parce que
leur vie est ainsi, la mienne est différente et de ma place je peux
faire des choses avec eux pour produire du changement. On le
fait mais ça bouscule.

Je dis que je voudrais rester dans les campements tant qu’il y aura
des campements et qu’ensuite je pourrai revenir. Mon but c’est
que plus personne dans ce pays qui est le mien ne vive dans ces
conditions, et je le dis aux Roms avec qui je travaille : je ne veux
plus voir de campements ici. Autant pour la population qui y vit,
que pour le pays où je vis. Avec ces campements quelque chose
du bien commun est abîmé. 

Spontanément je dirais que je suis encore plus engagé depuis
que je travaille avec les Roms dans les campements. Mais je ne
sais pas exactement ce que je veux dire parce que je fais mon tra-
vail, pas plus. Récemment dans le cadre d’un processus d’inser-
tion nous avions logé une famille à l’hôtel et puis ça ne
fonctionnait pas, il a fallu dire à cette famille qu’on renonçait pour
l’instant et c’est difficile parce que cela signifie que cette famille
retourne dans la rue. Eh bien je l’ai fait, c’est mon travail et je le
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fais. Quand je parle d’engagement, c’est plutôt quelque chose
de l’ordre du ressenti, quelque chose m’engage je ne peux le
dire autrement.

JE CONSIDÈRE ÊTRE RESTÉ
EN PRÉVENTION SPÉCIALISÉE

Je vais vers les gens, dans leurs lieux de vie, sans mandat 
nominatif, administratif ou judiciaire. Ma légitimité me vient de
la commande publique (protection de l’enfance, insertion,
accès aux droits...) et de l’adhésion du public aux modalités
d’accompagnement que je propose à partir de la confiance
que j’ai établie.

LA PHASE D’IMPLANTATION,
LA PRÉSENCE SOCIALE.

Dès le début nous avons été très bien accueillis. Il y avait très
peu de demandes et nous ne proposions rien, comme il est de
règle dans une phase de diagnostic. De manière générale la
prévention spécialisée propose surtout de la présence dans la
phase d’implantation. Aussi ce mode d’interaction nous est-il
familier. Nous avons vu des gens misérables, oui, qui ne nous
demandaient pas grand-chose et nous remerciaient de notre
passage. Je me sentais un peu inconfortable quand ils me 
remerciaient, car nous n’avions rien fait. « Vous
êtes le premier Français à me parler », et cette
réponse disait tellement bien leur exclusion
qu’elle me prenait de plein fouet.
Lors de mes premiers passages, je demandais
aux gens l’autorisation de les prendre en photo, je faisais des
photos des enfants, je les imprimais et je les leur rapportais. Je
faisais des tirages couleur sur des feuilles au format A4 pour
qu’ils puissent les agrafer dans leur cabane. Et puis un jour j’ai
apporté des photos au format carte d’identité et les gens
étaient très contents. Ils ont dit qu’ainsi ils pourraient les mettre

dans une enveloppe et les envoyer à leur famille, et aussi : 
« comme ça, je vais pouvoir garder sur moi une photo de ma
fille». Ils étaient vraiment contents. C’était mon premier lien
avec eux, leur rendre ainsi en quelque sorte une image d’eux-
mêmes et de leurs enfants était ma manière de reconnaître une
valeur à leurs vies, leurs enfants. C’était une forme d’égalité
qui se moquait de la barrière de la langue.

DES LIEUX DE VIE

Je dis que le bidonville est un village. Certains partenaires n’ap-
prouvent pas cette qualification. Ils ne retiennent que le lieu
précaire et instable. Des cabanes « éphémères » ne sauraient

être un village. Un jour j’ai eu l’occasion de croi-
ser des architectes et ils ont nommé devant
moi les éléments du campement en disant : 
« là c’est le boulevard, avec sa grand-place » ;
« autour ce sont des rues ». Ces échanges avec

eux m’ont en quelque sorte autorisé à continuer à appeler le
bidonville un village, un quartier. Dans ce campement vivaient
des familles issues de trois villages qui s’étaient regroupées par
village. Il y avait trois parties et en effet l’ensemble formait une
structure traversée par une rue centrale. Ces familles ont été
évacuées et ont reconstitué un lieu de vie dont la structure était
différente mais gardait le regroupement par village avec plu-
sieurs rues et des petites places. Le boulevard central avait dis-
paru... parce que les occupants avaient dû s’adapter à la

configuration des lieux. 
Moi j’ai besoin d’un quartier d’intervention, j’ar-
rive sur des milieux de vie constitués que je
considère comme tels à partir du moment où
des gens y vivent. D’une certaine façon parler

de village c’est ma manière de reconnaître à ces familles leur
capacité à vivre en société, à s’organiser. Le paysage est mou-
vant : au départ d’un regroupement il y a d’abord des tentes,
ensuite seulement ils partent chercher du bois et font des 
socles qui les isolent du sol... Au début vous ne vous rendez
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pas compte de cela, vous voyez indistinctement la misère et
l’inachèvement ; au fil du temps et des expulsions, vous repé-
rez ces changements, vous les décryptez.

LA LIBRE ADHÉSION,
LA PRÉSENCE

En prévention spécialisée, nous n’abordons pas les probléma-
tiques de manière frontale : notre entrée c’est le contact et non
le « problème ». Dire : « tu dois aller au collège » ou même : 
« pourquoi tu n’y vas pas ? » d’entrée, cela ne produit rien.
Nous demandons : « comment ça va ? », tout simplement.
Nous construisons une relation à la faveur de laquelle le jeune
ou nous-mêmes aborderons la question.
La grande misère et l’exclusion du droit com-
mun peuvent inciter un travailleur social à pro-
céder un peu différemment : je travaille avec
des familles dont les droits à l’AME ne sont pas
ouverts et il est urgent que ces gens se soi-
gnent. Au début je propose donc cette 
démarche à toutes les familles et au bout d’un certain temps,
je me rends compte que certaines vont chercher leur carte,
mais d’autres non. La nécessité de l’adhésion du public s’im-
pose, grande misère ou pas. C’est la demande du public et
pas celle du travailleur social qui conditionne le possible. 
Quelqu’un me dit « je ne veux pas aller dans un appartement » :
je continue à le saluer tout en lui disant que je ne suis pas d’ac-
cord, ni comme travailleur social ni comme citoyen, parce que
je ne veux pas voir se multiplier les campements, je ne veux
pas que des gens s’installent dans ce type de vie, je ne veux
pas voir ça dans ma ville. Plus d’un an passe à nous dire « bon-
jour, bonsoir » et un jour ce monsieur est revenu demander
une insertion par le logement. D’autres familles avaient été 
insérées et il avait changé d’avis. Mon positionnement avait
été très clair mais j’étais resté dans une attitude bienveillante,
j’étais toujours présent, je le saluais et cette 
manière de signifier que le lien était suspendu,
mais non rompu, lui laissait la place de revenir. 
Décidément j’en resterai aux fondamentaux de
prévention spécialisée : la présence bienveillante et la dispo-
nibilité produisent des effets. Je suis là, j’écoute, je fais des
propositions en laissant aux familles le temps d’y venir à leur
rythme, ou de ne pas y venir. Je continuerai à « agir avec » sans
systématiser, au nom de la grande misère, un « agir pour » qui
n’en devient pas pour autant efficient.

LES REVENUS DU TRAVAIL

Ils disent : « on s’en va maintenant, on part travailler », « je vais
bosser », « je travaille ». À mes débuts je croisais un homme
qui partait ainsi travailler et je lui demandais ce qu’il faisait. Il
ne me répondait jamais précisément, « je travaille » répétait-il,
et moi j’ai continué, à plusieurs reprises je lui ai demandé quel
travail il faisait. À la fin un jour il a dit : « Pardon,
pardon, pardonne-moi mais je mendie », et il me
demandait de lui pardonner. Je mesurais la 
maladresse que j’avais commise en insistant et je
ressentais sa crainte que cette découverte de sa
mendicité ne mette à bas la relation qui était en train de se
construire. J’en ai été profondément meurtri. Ce jour-là j’ai été
bousculé. 
Au demeurant sur les campements où je suis intervenu, les

gens vivaient davantage en glanant dans les poubelles des 
métaux et des objets qu’il revendent, que de mendicité. Mais
une fois une jeune maman partait mendier avec un enfant trop
jeune pour aller à l’école ; elle m’a dit « je n’ai personne pour
le garder, alors je le prends avec moi » et la frontière entre mal-
traitance et attention à l’enfant était tout d’un coup bien trou-
ble. Cette jeune femme ce matin-là parlait d’évidences, elle
parlait de responsabilité et finalement d’éducation ; je m’éloi-
gnais des représentations que j’avais pu avoir avant d’accepter
la mission auprès de ces gens qui mendient avec leurs enfants.

DES DIGNITÉS

Les femmes maintiennent les cabanes dans un
état de propreté bien souvent étonnant :
lorsqu’elles sont vraiment sales, en général c’est
que l’on se trouve chez « les plus pauvres parmi
les pauvres », comme je les qualifie. Les gens
vous invitent à boire un café et ils vous montrent

comment ils lavent la tasse dans laquelle ils vous le serviront.
Il y a tout un langage des gestes pour assurer le visiteur... de
l’hygiène ou de la qualité d’êtres civilisés de ses hôtes ? Il y a
de l’humilité dans ce comportement mais aussi de l’assurance
digne qui m’a bousculé.
« Droits dans leurs bottes », finalement c’est cette expression
qui me vient aux lèvres lorsqu’un centre social, qui a beaucoup
de restes de repas, me propose de la paëlla. Les Roms ne
consomment pas de fruits de mer, personne n’en mangera et
pourtant ils manquent de tout. Ils vont chercher de la viande
dans les poubelles des supermarchés. Périmée ? Oui, et ils la
passent sous de l’eau de javel, mais les fruits de mer ils n’en
mangent pas. C’est ainsi. 

LES EXPULSIONS

Pendant la phase d’implantation, un des cam-
pements a été évacué et nous nous sommes trouvés vivre cela
à leurs côtés. Là se passait quelque chose que j’ai vu ensuite
bien d’autres fois et à chaque fois je dis : « ils sont en vrac ».
Leur vie bascule, elle est en suspension, sans lieu, sans abri.
Ce sont les temps où le travail social est en suspens parce que
le projet de vie est en suspens. La seule réalité est l’urgence
de la mise à l’abri, et une journée sans travailler, une journée à
fabriquer un abri, est une journée sans argent, un soir où il n’y
aura rien à manger. C’est cela une expulsion.
J’ai été à leurs côtés cette première fois et bien d’autres 
depuis. Mon intervention se focalise alors sur l’activation de
l’humanitaire et le repérage des dangers ; nous aussi nous sen-
tons en vrac et suspendons le temps de l’action. On constate
des phénomènes d’alcoolisme.

PROTECTION DE L’ENFANCE

Une maman accouche à l’hôpital, je me charge
de la sortie de la mère et de l’enfant je les 
ramène « chez eux ». Comment un éducateur
accepte-t-il de dire à un nourrisson : « bienvenue

chez toi ! », quand ce chez lui est un bidonville, une cabane
sans eau ? Au nom du droit de l’enfant à vivre en famille certes,
mais ça bouscule. 
Les enfants des campements ne sont pas bien logés, parfois
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ils ne sont pas lavés, souvent ils ne sont pas scolarisés, et ils sont
nourris d’une manière aléatoire. Cela posé en trois ans, j’ai pro-
cédé à deux signalements (placements) dans la même famille,
sur une situation très compliquée où les enfants se retrouvaient
dans une situation d’abandon. Le campement avait
cherché à résoudre la question et m’avait demandé
d’assister à une réunion : tous les propos ne
m’étaient pas traduits et la décision était finale-
ment de donner l’enfant à une autre famille avec
laquelle il n’avait pas de lien de parenté. J’ai posé le cadre, 
« on ne donne pas un enfant », et j’ai accompagné le père bio-
logique dans une demande de placement. Raconter cela est ma
manière de dire que des choses leur paraissent possibles alors
qu’elles ne le sont absolument pas pour nous. Mais c’est dire
également que je n’ai pas signalé de maltraitance caractérisée. 
J’ai dû modifier ma manière de considérer les choses à partir de
la réalité de logements sans eau, de ménages sans revenus, etc.
Je m’appuie sur le droit à vivre en famille, je regarde, j’apprends
à apprécier les choses différemment... et surtout j’attends qu’il
n’y ait plus de campements, on se le rappelle. 
En revanche je ne transige pas sur la scolarisation des enfants
ou sur les mariages précoces : ils savent très bien les risques de
signalement et l’impossibilité de concilier ces pratiques et le par-
cours d’insertion. Aborder la question frontalement ne produit
pas d’effet, je parle de ma place et non de ce que je pense : je
les accompagne vers l’intégration d’un cadre légal. 

SCOLARISATION

La question de la scolarisation me paraît plus simple que ce que
l’on entend souvent : je n’ai pas rencontré là-dessus les réti-
cences constituées que l’on suppose souvent. J’ai observé des
parents très éloignés de l’univers scolaire qu’ils avaient peu fré-
quenté et qui les traitait parfois très mal (dans les pays d’origine,
certains étaient dans des classes regroupant des enfants roms
et des enfants handicapés mentaux). Ces parents vivent dans

l’urgence de la quête de nourriture et savent bien que leur lieu
de vie est provisoire ; la scolarisation n’est pas leur obsession,
mais ils n’y sont pas opposés. En outre ils comprennent qu’en
France la non-scolarisation empêche toute démarche d’inser-

tion. Et puis ils disent : « si il, ou elle, va à l’école,
j’aurai davantage de temps pour travailler ».
Nous les accompagnons et constatons les pro-
blèmes auxquels ils se heurtent : il n’y a « jamais »
de place dans les écoles, et par la suite il peut y

avoir des informations préoccupantes parce que ces enfants
sont moins propres que les autres... Mais les mères réclament
une attestation prouvant qu’elles ont fait la demande à l’école,
un papier qui dise qu’elles sont en règle. De la même manière,
la scolarisation peut continuer en collège une fois compris le
système des bourses. 
Mais il est vrai que le mariage intervient très tôt et que le projet
n’est pas de scolariser les enfants très longtemps. Là je pense
qu’il faudra du temps et il est probable que le changement vien-
dra des enfants. En vérité les informations préoccupantes au
motif que les enfants ne sont pas lavés me mettent dans une
grande colère.

IMPACT SUR LE TERRAIN DES CHANGEMENTS
RÉGLEMENTAIRES 

Ce travail auprès de la population rom a connu des inflexions
suite à la mise en œuvre de la circulaire interministérielle du
26 août 2012 et à la levée des mesures transitoires en janvier
2014.

LOGEMENT

J’ai vu le changement à partir de mars 2013 : quand il y avait
une assignation (expulsion), en application de la circulaire du 26

« On ne donne pas
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août, la préfecture (DDCS) demandait une évaluation (diagnostic
social). Les équipes de l’addap13 ont eu l’occasion de procéder
à trois diagnostics pour trois lieux de vie. Autant d’occasions de
faire des propositions d’insertion en lien avec le projet de la 
famille (scolarisation, métier souhaité, composition de la famille,
langue parlée…). Une fiche SIAO est renseignée
pour demander un soutien permettant de trouver
un logement. Ces dispositions ont rendu possible
l’insertion par le logement (décidée par une com-
mission préfectorale). En un an nous avons inscrit
43 familles dans un parcours d’insertion par le 
logement et à ce jour nous n’enregistrons aucun
abandon.

Pour un ménage avec enfants, quitter le campement pour inté-
grer un CHRS c’est souvent laisser derrière lui les parents car c’est
le ménage qui est hébergé, c’est ainsi. Accepter de dormir au
sec quand votre père et votre mère sont dans une cabane, les
nuits où il pleut, les jours de vent, c’est un choix difficile et qu’il
est nécessaire d’accompagner. Certains le refusent, là encore
l’essentialisation se heurte souvent à la réalité. Elles sont loin mes
représentations, je fais mon travail, des ménages y parviennent,
et leurs appartements sont très bien tenus. 

Alors, l’intégration est-elle possible, n’est-elle pas possible ? Ces
évaluations sociales sont-elles une bonne chose, ou une mau-
vaise chose ? De ma place de travailleur social je redis que 43
familles ont été insérées : je voyais une possibilité de sortir des
familles des cabanes, je l’ai fait et je ne le regrette pas. La seule
modalité que je me suis imposée c’est de travailler les évalua-
tions sur un mode collégial (avec Médecins du Monde, Rencon-
tres tsiganes et Art Triballes). Il y avait là un verrou de sécurité,
dans l’intérêt des familles et des professionnels.

INSERTION 

Depuis janvier 2014, la Roumanie est devenue pleinement mem-
bre de l’Union européenne et ses ressortissants ont droit au tra-
vail et à la formation sans autorisation préalable. Je peux donc
accompagner les plus de 25 ans qui le demandent dans l’inscrip-
tion à Pôle emploi pour chercher du travail, ou une formation
pour apprendre le français. Quant aux 16/25
ans, je les accompagne dans l’inscription en Mis-
sion locale pour une formation à l’apprentissage
de la langue française (ETAPS1), formation 
rémunérée. 

Le fait d’être inscrit à Pôle emploi donne droit à
rester sur le territoire français six mois (au lieu de trois) au terme
desquels, si les personnes se trouvent sans emploi ni formation,
elles peuvent recevoir une obligation de quitter le territoire fran-
çais (OQTF), comme tout ressortissant européen. En outre toute
personne ayant travaillé au moins 60 heures, ou suivi une forma-
tion rémunérée, peut prétendre à l’ouverture de droits (aux APL,
prestations familiales, CMU…). C’est là que le travail d’intégra-
tion et d’autonomie prend tout son sens. À ce jour, en interne
nous réfléchissons à la mise en place de chantiers éducatifs soit
un premier emploi de 70 heures, pour activer le droit commun.

La vraie différence c’est la grande misère et l’économie de survie
qui dictent l’ordre des priorités. « Il faut avoir de quoi manger »
efface tout le reste, et c’est en tenant compte de cette réalité
que l’on aborde avec eux les choses de manière constructive. 
Les parents ne sont pas opposés à une insertion de leurs enfants

(des garçons surtout), mais ils me disent : « je ne
peux pas renoncer aux 200 € qu’il gagne dans le
mois ». Depuis la levée des mesures transitoires,
les freins à l’insertion disparaissent lorsqu’on fait
les comptes avec eux : la formation est rémunérée
et les jeunes gens auront encore du temps pour
travailler le week-end, soit 300 € + 100 € = 400 €.
Les enfants entrent en formation. Le bouche à oreille

ensuite fait le reste, une famille essaie, et les autres suivront. 
Au début le principal problème est qu’ils ne croient pas tout à fait
que cela soit vrai, il est plutôt là dans mon expérience le frein à l’in-
sertion. Ce ne sont pas des gens que leur vie a habitués à faire
confiance aux institutions. Il va sans dire que le succès de ces 
démarches suppose un accompagnement soutenu pour tenir le
bon fil dans le labyrinthe administratif, et éviter par exemple les 
radiations administratives pour défaut de pointage. 

LA FAMILLE

La grande différence dans ma pratique entre l’intervention « clas-
sique » de prévention spécialisée et mon travail auprès des Roms,
c’est le projet d’accompagnement. En prévention il est centré sur
le jeune et on parle d’accompagnement éducatif individualisé alors
que dans les campements, je travaille des projets à l’échelle fami-
liale : la famille porte la demande de papiers, de logement, de sco-
larisation. C’est la principale différence que je vois. 

Mais pour autant elle ne doit pas à mes yeux être essentialisée :
lorsque l’on accompagne des familles dont les enfants sont en âge
d’aller au collège, si on accompagne l’entrée en collège on voit 
« naturellement » se construire des modalités individualisées d’ac-
compagnement. Mais l’entrée en relation se fait par la famille et
son projet, ce qui est fondamentalement différent de ce que nous
faisons « habituellement ».

« Il faut avoir de
quoi manger »

efface tout le reste

« Dormir au sec
quand vos parents

sont dans une
cabane les nuits où

il pleut »
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“l y a des forces en marche : il faut les créer,
et les solutions suivent.“

Antoine de Saint-Exupéry

Dire que je travaille toujours en prévention spécialisée est ma 
manière d’affirmer qu’il est possible d’accompagner ces popula-
tions dans le cadre du travail social. Je travaille le projet des 
familles, les parcours de vie, l’insertion, je mets les gens en lien avec
les structures et dispositifs permettant d’accéder aux besoins fon-
damentaux, mais je ne suis pas le pourvoyeur de ces biens ou ser-
vices de première nécessité : je ne fais pas les dossiers de demande
d’AME, j’accompagne vers l’assistante sociale.
Je parlais d’engagement en commençant et j’y reviens au moment
de conclure ce document. Il y a engagement au sens de la convic-
tion que révèle ma phrase : « tant qu’il y aura des campements, je
resterai dans les campements ». L’éducateur en moi fait son travail
« comme d’habitude » et le citoyen en moi s’engage par devers lui
à rester là parce qu’il est convaincu qu’il faut tenir dans ces espaces,
jusqu’à les abolir. Cela permet de continuer, quitte parfois à s’op-
poser à des décisions, parce que l’on doit continuer. Saint-Exupéry

m’a fourni une devise pour dire cela : « Il y a des forces en marche :
il faut les créer, et les solutions suivent ». Cela me fait dire que je suis
encore plus engagé qu’avant. Une fois cela posé, j’arrive dans le
campement, et je travaille, « comme d’habitude », mais sur cette
base-là. Je me battrai pour rester et sans doute ce positionnement
modifie-t-il quelque chose que les familles ressentent : je voudrais
croire que cela renforce ma ténacité et les aide à s’obstiner eux
aussi encore un peu plus dans la recherche de solutions.

Dossier réalisé par :
Ahmed Sahraoui, éducateur spécialisé (addap13)

Geneviève Casanova, conseillère technique (addap13)
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